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L'Émergence d’une Littérature Africaine en N’ko : 
3.3.1. Le Roman au premier plan : 

3.3.3. Gnagassola Mohamed Lamine Keita : 
Lointain descendant direct des empereurs du Mali médiéval et issu d’un père administrateur, Gnagassola Mohamed Lamine Kéïta naît en 1975 à Kouroussa en Haute Guinée. 
Originaire de la zone frontalière entre Mali et la Guinée, il fréquenta l’école française entre 1981 et 1997. Linguiste de formation, il s’alphabétisa en N’ko et gagna la passion 
de d’écrire. A ce jour, il n’a écrit qu’un unique et remarquable roman: Faadoke djaankata = châtiment du siècle, publié en 2006 au Caire en Egypte. On lui doit de nombreux 
manuscrits non encore publiés. Ici, nous consacrerons un dossier uniquement au sujet du roman « les châtiments du siècle ».  

 La suite de son roman :  
Quelques jours après l’expiration du délai de l’ultimatum du commandant, les gardes cercles procédèrent aux fouilles de toutes les cases de Djelibakan. Arrivés dans 
la famille, un garde cercle avait prit le soin de déposer le pistolet du commandant sous le matelas du lit de Balla. Lorsqu’on procéda à la perquisition dans la case de 
Balla, le pistolet fut retrouvé sous le matelas devant l’assistance interloquée de la famille, des voisins et les autorités. On procéda à l’arrestation et à 
l’emprisonnement de Balla. Ce dernier clama son innocence. Les habitants de Djelibakan ne tardèrent pas à comprendre que Balla est innocent et qu’il est victime 
d’une machination de la part du commandant. Comme le port d’arme était interdit aux indigènes africains vivant sous domination coloniale française, Balla était 
passible de la prison à vie ou de la peine capitale si on tenait compte des circonstances aggravantes. 

Detenu à Siguiri, chef lieu du cercle d’ou Djelibakan relève, Balla passa quelques mois en prison dans de très mauvaises conditions à l’attente de son procès. 
Pendant le déroulement de cette mascarade de procès doublé d’une parodie judiciaire, Balla fut condamné à la peine maximale par le juge Telentana, président blanc du 
tribunal français de Siguiri. Cette condamnation fut saluée par tous les colons blancs présents dans la salle d’audience. Par contre, elle provoqua un profond émoi chez les 
indigènes de Siguiri et la consternation à Djelibakan, village natal de Balla. Pour mieux frapper  la conscience des villageois, Balla doit publiquement passer devant le peloton 
d’exécution dans la vaste pleine qui borde le Niger à Siguiri. 
Une semaine après le verdict, toute la population de Siguiri et des localités voisines étaient présentent le matin dans la vaste pleine du Niger pour assister à l’exécution: la 
tombe étant creusée, avant l’exécution, Balla fut fusillé par le peloton et fut enseveli avant qu’il n’expire et de façon barbare. Tout le cercle de Siguiri fut endeuillé par 
l’exécution d’un garçon sérieux, correct et innocent.  Quand la nouvelle parvint à Djelibakan, tout le village en larme vient consoler la famille de Balla. 
Sona, ayant entendu les pleurs venant de son ex future belle famille comprit ce qui s’est passé. Elle entra chez elle, chanta un air dédié à son amour perdu et se culpabilisa, 
car à cause d’elle,  son soupirant vient de mourir. Elle prit du poison (de la soude en poudre) et quitta le village en longeant le fleuve dans son lit de sable. Une fois seule, elle 
s’ingurgita ce poison, se coucha sur le sable et expira. Quand son absence fut remarquée à Djélibakan, les recherches menées pour la retrouver furent vaines. Son corps fut 
découvert par une colonne de pêcheurs à la faveur de la nuit. Ces pêcheurs, sillonnant les villages riverains du fleuve Niger avec le cadavre de Sona dans leur pirogue, étaient 
à la recherche des personnes pouvant identifier le corps de la jeune fille. Ce qui fut fait lorsqu’ils débarquèrent à Djelibakan. Labàs, ils apprirent toute l’histoire et compatirent 
avec la famille de Sona. 

A  Kouroussa :  
Après ces tragiques événements de Djelibakan, Forotokolo reçut un message en provenance de la France et de Dakar, message dans lequel il lui était ordonné de prendre 
service à Kouroussa, un cercle voisin de Siguiri. Cette nouvelle affectation lui valut tous les honneurs de la population de Kouroussa qui lui reçut en grande pompe. Accueil 
qu’il va rejeter sous prétexte de fatigue du voyage. 
Apres un bref séjour à Dakar où on demandait à tous les territoires de fournir des contingents qui doivent combattre en France contre les Allemands, Forotokolo informa les 
indigènes de sa circonscription pour fournir «  des bras valides » qui lutteront pour la France. 
A Nanfouletoudala, petit village près de Kouroussa, Sanbissaba est un jeune garçon qui aidait son frère aîné dans les activités champêtres. Ils étaient chargés, malgré leur 
jeune age, de nourrir une grande famille patriarcale étendue composée du père et de la mère qui étaient très vieux, ainsi que de nombreux enfants, filles et garçons. Le 
recrutement forcé arracha le frère aîné de Sanbissaba à sa famille malgré toutes les démarches menées par le vieux père de famille auprès du chef de canton à Kouroussa. 
Après le départ de son frère aîné pour la France, l’adolescent Sanbissaba prit la relève et ne tarda pas à se révéler grand agriculteur dont la renommée s’établit rapidement 
malgré son très jeune age. 
En 1942, Sanbissaba, conformément au régime de l’indigénat imposé par la France, fut réquisitionné afin de participer aux travaux forcés sous la férule des contrôleurs de 
chantier. Ce chantier de construction d’un pont était le lieu de tous les abus que Sanbissaba et ses compagnons d’infortune ont subi durant une longue année. 
A son retour au village, il trouva son vieux père attaché sous un soleil ardent par Forotokolo pour non paiement de l’impôt de capitation. Les pères de famille se trouvant dans 
la même situation dans une maison dans laquelle on avait brûlé du piment. Tous les biens de la famille ayant été vendus aux enchères pour payer l’impôt, Sanbissaba, pour 
remédier à cette situation familiale, fit divers métiers pendant une année. 
De nouveau à Nanfouletoudala dans sa famille, Sanbissaba coïncida à l’arrivée des hommes de Forotokolo qui demandèrent à chaque famille de fournir 50kg de caoutchouc 
comme effort de guerre. Comble de malheurs, il apprit aussi la mort de son frère aîné lors d’une bataille en France. 

Il partit dans la forêt de Nanfouletou pour récolter du caoutchouc et ayant choisi finalement la vie sauvage, il ne reviendra plus en société. Après de vaines recherches, 
l’administration coloniale lui donna pour mort car, Nanfouletou était réputé être un endroit d’où personne ne sortait vivant. Il vécut de nombreuses années dans cette forêt 
peuplée d’animaux à partir de pêches, de chasses, de cueillettes et vivait dans les huttes. 
A Kamindougou : 
La guerre prit fin en 1945 et le temps de l’émancipation politique est arrivé à Kamindougou(colonie française d’où relève Siguiri et Kouroussa). 
Kôkê, le leader du parti de Kamindou organisa son parti et lutta contre le colonialisme. Quelques années plus tard, deux sortes d’indépendances étaient proposées par la 
France par référendum : l’indépendance partielle « fankelenma » invitait les colonies en association libre avec la France et l’indépendance totale  « dafanèn » qui coupait tout 
lien avec la métropole. Les Kamins, habitant de Kamindougou, votèrent pour l’indépendance totale sous l’égide de Kôkê. Ce nouveau président choisit le nationalisme et la 
révolution et battit une nation et un Etat moderne à Kamindougou. 
C’est pendant son règne qu’un chasseur découvrit Sanbissaba dans la forêt de Nanfouletou et lui apprit que le pays est désormais indépendant. Après 30 ans,  il accepta de 
revenir au village. On lui donna une épouse. N’ayant jamais pu se réadapter à la vie en société humaine, il se retourna en brousse et vécut là jusqu’à la fin de ses jours. 
Le régime de Kôkê, par son orientation nationaliste, fit des infrastructures scolaires, sanitaires, routières et universitaires. Cela lui valut la désapprobation des Blancs qui 
voulait l’échec de sa politique. Une sorte d’embargo et d’isolement alimentaire, technique et commercial n’auront jamais raison de son régime qui, à priori comptait sur un 
soutien populaire. Les privations enregistrées par la population provoquèrent l’impopularité de Kôkê, ce que voulaient les Toubabs, et sa mort, bien que naturelle, fut 
ressentie comme une nouvelle libération de Kamindougou. 
Après le décès de Kôkê, Kungbu prit le pouvoir et se livra au chapardage d’argent ; avec ses nouveaux ministres, il vida les banques et favorisa l’oisiveté. La république de 
kamindougou recula à tel point que le peuple regretta l’époque de Kôkê qui avait fait de l’éducation, la formation et le comportement son cheval de bataille.                       
Kungbu, le nouveau chef d’Etat, demanda aux Kamins de donner chacun une tête humaine par famille au risque de mourir exécutés. 
Les kamins se dispersèrent et commencèrent à chercher Kôkê aux quatre coins du monde. Pouvaient-ils lui retrouver ? 
 (…à suivre) 
 
 

 

Mr Gnagassola 
Mohamed 

Lamine Keita 
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